
RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATTON MUNICIPALE DE SAINT.ARSÈNE

REGtÞ,m¡üT N0¡ 12Ä.

Ayant r¡our obiet d¡établir ].es nré ons budsétaires de

lf année financière 1990 et fi.¡cer le taux de ].a taxe foncière Eéné-
ra]-e tarifs de c les se

vices dtaaueduc. drésotts et d!enl-èvemen t des ordures ménapère s"

Attendu qu'en vertu de l-rartlcle 95411 Clf, J.e conseil doit
prÉparer et adopter 1e budget de lraru:ée financière et y prévoir
des recettes au moins égales au:r dépenses qrri y figurenù;

,ttüendu que Ie mini.stre des affaires ¡nunicipales a aeeordé,
en vertu des pouvoi-rs qrri. lui sont confórés, un délai jusqutau

3J- décembre pour préparer, adopier et transnettre 3-e budget de

ltannée 1990;

Attendu que Ltarticle 252 ð.e Ia loi sur la fiscai-ité muni--

cipale permet au conseil dtune corporation munícipa'le de prévoir
1es règles applicables en cas de défaut, par le débiteur d'effec-
tuer rxr versement å son échéance¡

Attendu quren vertu de lîarticl.e 263, paragraphe 4 de la
loi sur la f,iseal,åüé mrinicipale, 1e mi¡istre des affalres municj-*
pales a adopté im règlement permettant }e paiement des taxes fon*
cåères en de¡rx (A) versements dont Ie second ne peut être exigé
avant ]-e 2 Juillet ]990;

Considérant que Le conseil de la Paroisse Sainü-ArsÞne a
pris coruraissance des prévisions des dépenses quril juge essen-

tielles au maintien des senrices mwricipaux;

Attendu quiun avis de motj-on de ce règlement a été donné

à la séance ordinaire du d décembre 1989;

&: conséquencer il- est proposé par-_Sêdg@,
åppu)é par @r et il est résolu unanimement:

i que le nèglement nurnéro 12/¡. est et soit, adopté qt que le conseil,

ORÐONIIE ET STATUE par l-e règlement ce qui suit:

Le présenü règlement abroge l-e règJ-ement numéro: 118 con-

cernanù lradoptåon du budget de lf année antórieure ainsi que toi.rtes

les faxes général-es, spécialesr compensatÍons qui sry ráfèrent"

Article 1;

- Ad"ministration gónérale 96 39ß $

Le conseil est autorisé å faire 1es dépenses sulvanùes

pour ltarunée fi.nancíèremunicipale 1990 et â approprier
les sommes nécessairesr å savoi"r:
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- Séct¡¡ité publique:

- lransport routier:
- Hygiène du milieu:

- 'rfrbanisme et mise en valeur du terr... !

- Ioisirs et culture¡

- Autres dépenses: $errrice de ].a det,te

ftnmobilisations camion

Déficit antieipé
Toèà1 des dépenses:

13 121 $

116 810

58 3u+

LS NT
11 863

LLO 2U7

20 000

22 sao

463 459 8

Arlicle 2: Pour payer les dépenses mentionnées ei-dessus, Ie con-

seil prévoit les receites suivantes:

A) Recettes spécifiques ¡

AuLres services rendus :

Auüres receltes de sources locales
Autres recettes

Immeubles des écoles éIémentaires

Péréqùation

Imnreubles 6Tl et Gouvernement du Québec

Fermes eù boisés

B) Recetles basées sur le tar:x slobal de taxation:

7 680

h ¿+5O

2t3 n2

¿ o)Y

32 652

638

5 773

C) Pour combler 1a différence enlre les dépenses pré-
vues et Ie total des recettes spécifiques ai:rsi. que 1es

receùtes basées sur 1e taux global de taxation, la
taxe générale å. ltévaluation sera la suivante:

Recette de la taxe: L66 339 *

Lhre taxe fonc!ère générale de Or82 $ par 100 $ dléva-
luation imposable, sur une évaluation des imrneubles im-
posables de 20 285 3OO $¡

20 285 3OO x O,SapOO $ = L66 339 g.

Article 3: Les lar-¡x de taxe et de tarif énumérés ei-après s'app1i-
quent pour lrarurée fiseale 1990.

Le tar¡x de la taxe foncière générale est fixé â

Or82/Læ $ pour ltannée 1990 conformémenl au rÛle dré-
valuation en vigueur au premÍer janvier 1990.

Article lr:
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Ärticle 5: Le tar¡x de la taxe foncière déneigement imposé en ver-
tu du règlement nu¡tÉro: 115 et du présent budgetr est

fixé à CIrL5ßæ $ sur I'ensemble des biens fonds impo-

sables de Ia mr:nicÍpal-ité.

Recette de la taxe: 30 l+28 $

Arbicle 6¡ Ie taux de 1a taxe fonclère spéciale du secteur "Aque-
duc et .fgorlt'r imposé en vertu des règlements 8lr 88 et

93 est fÍxé e O.29þAA $ sur J.e secteur des biens im-
posables de la partie de la rn:nici-palitér telJ-e que

délinritée aux règlements en référence.

Article 7 z Le tar¡x de la taxe spéciale du secteur nhle des PLns''

imposé en vertu du règlement no¡ 106 est fixé å 2186 $

le pied linéaire sur le secteur des biens imposables

de Ia partie de Ia municipalité¡ telle que délimitée
au règlernent en r€férence.

Arbi.cl-e 8: Iæ tar¡c de la taxe spéciale du secteur 'rhre læbel'r im-
posé en vertu du règlernenü nol'll3 esù fjrcé à 4177 $ Ie
pied linéaire sur le secteur des biens irnposables de

la partie de la nrrn:icipalitér tel1e que délinitée au

règlenent en référence.

t.ea

Acuedug

r50

300

300

170

Total

Article 9¡ Les t¿rifs de eompensatlons Aqueduc et égout sonb fjxés

- ïogement

- Conmerce

- Resùaurantr garage

- Autres

195

Eeout

45

90

w
æ

39o

39o

23o

selon J-es modalités du règlement dt¡nent en vigueur.

,trtÍcle lO: Le tarif de cornpensation pour lrenlèvement et J-a des-

truction des ordures rnénagères est fi:é à 72r@ $ par

r¡nité de Jogement¡ lout propriéùaire de cor¡merce doit
prendre entente avec Ie senrice saniiaire ínter-mr¡r¡i-
cipal pour fixer son Èarif quril paie direcùernent â

ce serrrice, selon les rnodalì tés du règlement en vigueur

Article l-1: Le ùaur drj¡¡èérêt þour tous J-es comptes dûs à la Cor-

poration nunicipale est fírcé â LJ fi povr lfexereíce
financier 1994.
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Article 12: Le conseil accord"e un escompte de J fo xæ bous les
comptes de taxes payés en entier avant le premier

mars 1990.

Arlicle 13: Le baux de la taxe spéciale du secteur de J.a "RUE DE

LA FÂBRIQUE'i imposé en vertu du règlement nunéro: 8l
est fÍxé à O.-TSfJ.:OO $ d'évaluation sur le secteur d.es

biens imposables de la partie de la mrnicipalité, tel1e
que délird.tée au règlement en référence.

Arùiclg-&¡ I,e üar¡x de Ia taxe spéciale sur les lots vacants des-
serrris imposés en vertu de lrarticle 99Or1 C,M. est
fixó à Oræ/ßO $ d'évaluation sur le secteur des biens
imposables tel que dófin:i par lrarticle 99011 C.M.

Arti.cle 15: Le présent règlernent entrera en vigueur selon La loi.

Adopté le _l3décembre 1989"

PubJ.ié 1" Lg décembre 1989.

; Copie certifiée
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